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concerne le nom et prénom du responsable de l’action 
« transport ferroviaire « ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

Mme OBIBELA née DINGA (Lucie Odette), directrice 
des transports ferroviaires à la direction générale des 
transports terrestres.

Lire :

Mme OBIBELA née NDINGA (Lucie Odette 
Raymonde), directrice des transports ferroviaires à la 
direction générale des transports terrestres.

Le reste sans changement.

  Arrêté n° 1514 du 16 juin 2025. L’arrêté 
n° 179 du 11 mars 2025, est rectifi é en ce qui concerne 
les noms et prénoms des responsables des actions du 
programme 062 « transport maritime »  ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

- Responsable de l’action transport maritime  

Mme BATCHI NDOLOU (Inès Marina), 
directrice de l’administration, des fi nances et 
des gens de mer ;

- Responsable de l’action marine marchande 

M. OCAUNAT ANSIA (Clitandre), directeur 
du centre de sécurité maritime et de la 
préservation du milieu marin.

Lire :

- Responsable de l’action transport maritime 

Mme BATCHI NDOULOU (Inès Marina), 
directrice de l’administration, des fi nances et 
des gens de mer ;

- Responsable de l’action marine marchande   

M. AUCAUNAT ANSIA (Clitandre), directeur 
du centre de sécurité maritime et de la 
préservation du milieu marin.

 MINISTERE DE L’ECONOMIE FORESTIERE 

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-226 du 11 juin 2025. 
M. KIKONDA KOUBEMBA (Éric), ingénieur des eaux 
et forêts de la catégorie I, 1re classe, échelle 1, 2e 
échelon, est nommé directeur du centre de valorisation 
des produits forestiers non ligneux.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions 
antérieures contraires et prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions de l’intéressé. 

 Décret n° 2025-227 du 11 juin 2025. 
Sont nommés directeurs départementaux de 
l’économie forestière :

1. Directeur départemental de la Bouenza : 
M. DONGOU GOPO GAMANTALEY (Annick), 
ingénieur des eaux et forêts ; 

2. Directeur départemental de Brazzaville : Mme 
NGOKABE (Huguette), ingénieur des eaux et forêts ;

3. Directeur départemental du Congo-Oubangui : 
M. MVIRI (Rozaire Leger), ingénieur des travaux des 
eaux et forêts ;

4. Directeur départemental de la Cuvette-Ouest : 
M. ITOUMBA (Albert), ingénieur des travaux de 
développement rural ; 

5. Directeur départemental de la Cuvette : 
M. MANDZIMBE (Etienne), ingénieur des eaux et 
forêts ;

6. Directeur départemental du Djoué-Léfi ni : 
M. MIAWE (Apollinaire), ingénieur des techniques 
forestières ;

7. Directeur départemental du Kouilou : M. SINDOUSS 
(Tanguy Exaucé), ingénieur des techniques 
forestières ; 

8. Directeur départemental de la Lékoumou : 
M. TSIBA-NGOLO (Armel Baudouin), ingénieur des 
eaux et forêts ;

9. Directeur départemental de la Likouala : 
M. DIMBOU TELA (Joseph Péguy), ingénieur des 
eaux et forêts ;

10. Directeur départemental du Niari : 
Mme MOUDILOU KINKELA (Zoé Gismonde), 
ingénieur des eaux et forêts ;

11. Directeur départemental de la Nkéni-Alima : 
M. KIMBEMBE BOUESSO (Aminadieu Lone), 
ingénieur des travaux des eaux et forêts ;

12. Directeur départemental des Plateaux : 
M. MAVOUNGOU (Alain Yves), ingénieur des travaux 
de développement rural ;

13. Directeur départemental de Pointe-Noire : 
M. GALOY (Paul), ingénieur des eaux et forêts ;

14. Directeur départemental du Pool : M. NIAMATELE 
(Basile), ingénieur des techniques forestières ;

15. Directeur départemental de la Sangha : M. NZASSI 
(Joseph), ingénieur des techniques forestières.

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.


